
Demande à remplir et à faire suivre par voix hiérarchique :

Direction des Relations Humaines
Conseil Général de l'Indre

EXËR,ETÇE MU FROIf SVNDTCAL
Lot' Na 84-53 du 26 janvier j"g$4 - articte 57
Décret /Vo 85-552 du ZZ mai tggs

Congé psur f,orrmafion s'yndlcale

Nom de l'agent ; Service :

(et/or"r)

Etablissement :
Organisation syndicale : FSU (INFA)

Tout agent peut bénéiicier de 12 iatt'rs par an paur suivre un congé paur farmation syndicale.

Ce cangé est accordé paur suivre u,T sfâge ou une session dans l,un des cet,.tres c,t insiitutsfigurant sur une liste arrêtée chaqtie année par le ministre charQé des caltectivités territariales,

La demande est formulée par t§crit, aru nrclns un rnois avant le début du stage au de la sessian.A défaut de réponse expresse au plus tard le quinzième jau. qui prec§aâié déhuiA;;ü;;*de la sessian, le congé esf répr"rfé ac;ordé:,

Jour(s) demandé(s) :

l:r:::r::

i:::::::
,::,:,:ti

ii(.it

ffi

l'aqent devra abligatairement obtenir une attestation de présence à îa fin du stage afin de tafaire paruenir à la DRH du Çansei! Geinéral de l,Indre.

Lieu :

Date de [a demande : Signature :

Avis du ahef aEtabtissernent:
ou du directeur '

D)écision dela Directi6;
des R.elqlions Humalnes

Date et siEnature

ir Accordée

i R^erfusée

i\ ehêtear-li"oux le


